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Drame à Saint-Julien-les-Villas (Aube) :  

 un cadavre d’époque gauloise découvert 

 au fond des marécages du « Pré Saint-Jean »

Raphaël DUROST, Stéphane LENDA

I : Introduction

La découverte des restes d’un squelette humain 
s’est produite en 2006, dans une ancienne zone 
inondée de la vallée de la Seine, à 3,5 km en 
amont du centre historique de Troyes. L’ancien 
marécage est documenté sur une surface de 
1100 m² grâce à une fouille préventive réalisée par 
l’Inrap1 (fig. 1). Elle avait pour objectif d’étudier la 
seule concentration de bois fossiles détectée lors 
d’un vaste diagnostic dans la vallée2. Si les bois 
ne portent finalement aucune trace d’intervention 
humaine, la fouille est en revanche l’occasion 
de démontrer que l’absence d’aménagements 
n’exclut pas la présence de vestiges identiques 
à ceux des tourbières du nord de l’Europe.

II : La zone humide

À ce jour, la Seine coule 600 m plus à l’ouest du 
« Pré Saint-Jean » mais les transects enregis-
trés lors de la fouille démontrent que cette zone 
humide est à l’origine un chenal actif, devenu par 
la suite une zone d’eau stagnante (fig. 2 et 3). 
La datation radiocarbone du squelette humain 
déposé sur le fond permet de situer la fin de 
la forte activité fluviatile au plus tard au cours 
du Ier siècle av. notre ère. Quelques crues ou 
déplacements du lit majeur réactivent plus tard 
le chenal, mais de manière très ponctuelle. Le 
reste du temps, l’épaisse couche organique noire 
qui s’accumule sur les graviers antérieurs résulte 
d’une abondante végétation qui se développe 
dans l’eau et sur les berges.

Les dix morceaux de bois fossiles présents 
(fig. 1) reposent tous sur le fond des niveaux argi-
leux organiques sombres, en surface du cailloutis 
sous-jacent. L’épaisseur de l’horizon organique qui 
les recouvre varie de 0,40 m à 0,90 m, selon la 
profondeur de la zone marécageuse à l’endroit où 
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les bois se sont déposés. Ils semblent tous repo-
ser au fond de l’argile organique telle que l’ape-
santeur les y a poussés. Ils ne portent pas non 
plus de traces de taille, mais correspondent à des 
morceaux de branche ou de souche. Même s’il 
s’agit de bois bruts sans traces de taille, une telle 
concentration contraste avec leur totale absence 
des dix-sept autres milieux marécageux identi-
fiés et sondés lors du diagnostic à l’origine de la 
fouille. L’hypothèse de bois charriés ou déracinés 
lors des crues de la Seine est possible, car les 
séquences stratigraphiques démontrent que ce 
secteur connaît des phases de ravinement tar-
dives, même si les coupes n’en témoignent qu’à 
une période plus récente que celle où les bois se 
déposent. Il ne s’agit donc pas systématiquement 

d’éléments appartenant à l’environnement végétal 
du marais, tombés ou jetés sur place. Mais le fait 
qu’ils se trouvent dans la seule eau stagnante 
ayant livré du mobilier anthropique d’une part, et 
des restes osseux humains d’autre part, peut avoir 
un sens. Le squelette s’appuie lui-même contre 
un bois (fig. 1), montrant qu’au moins certains 
d’entre eux ne peuvent être d’une part postérieurs 
à la fréquentation des berges par des hommes, 
et d’autre part suffisamment antérieurs pour être 
scellés dans l’argile. Or la phase sédimentaire 
contemporaine du squelette correspond à une eau 
totalement stagnante, sans aucun écoulement, 
même périodique (fig. 2). Leur remarquable abon-
dance peut donc également s’expliquer, au moins 
partiellement, par les activités humaines sur place. 

Fig. 1 : Plan de la zone humide et de ses vestiges (David 
Duda, Sophie Leunier, Raphaël Durost, Inrap) 
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Fig. 3 : La zone humide et ses sections stratigraphiques enregistrées. La pastille 
rouge correspond à l’emplacement du crâne humain (Raphaël Durost, Inrap) 

Fig. 2 : Stratigraphie enregistrée dans la zone humide (Ingrid Turé, Jocelyne Deborde, Inrap) 
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L’appauvrissement de sols mis en culture peut 
par exemple fragiliser la végétation environnante 
et produire de tels déchets. De plus, l’absence 
d’empreinte de découpe sur les morceaux pré-
levés doit être relativisée : leurs extrémités, où 
ces empreintes pourraient se situer, sont systé-
matiquement rongées par l’érosion. L’hypothèse 
de déchets de bûcheronnage ou de défrichage 
reste donc elle aussi possible.

Au delà de l’Antiquité, aucun artéfact n’existe 
dans le remplissage du marais. Son assèchement 
pourrait donc se produire dès la fin de l’Antiquité, 
comme cela a déjà été démontré en d’autres 
points du bassin parisien (Pastre et alii, 2002, 
p. 40). Une exploitation agricole plus importante 
des terres alluviales dès le deuxième âge du Fer 
semble en effet concentrer une grande quantité 
de limons détritiques dans les eaux des fleuves 
de cette région, qui se déposent dans la plaine 
lors des crues. Ici, ils atteignent jusqu’à 0,70 m 
d’épaisseur (fig. 2).

III : Le squelette humain

1 : Taphonomie

Les os sont étalés sur la surface des alluvions 
grossières, marquée à cet endroit d’une légère 
pente descendant vers le nord (fig. 4). L’intégrité 
anatomique du squelette semble préservée, le 
long d’un morceau de bois légèrement courbe 
d’1,60 m de longueur et de 0,35 m de diamètre, 
situé en aval de la pente (fig. 2 et 5). L’ensemble 
est contenu dans le niveau argileux organique 
d’eau stagnante. Le corps est étendu sur le ventre 
(en procubitus), le crâne à l’est.

Les perturbations taphonomiques sont nom-
breuses. Le crâne (dont la partie inférieure et la 
mandibule sont absentes), resté dans l’axe du 
corps, est détaché du rachis et a migré sur le 
thorax. Sa position en vue latérale gauche, très 
légèrement postérieure, laisse supposer que 
la tête est à l’origine légèrement tournée vers 
l’épaule droite, le menton au contact du sol. À la 
suite de la rupture du rachis cervical, le calva est 
venu basculer vers l’épaule droite. L’affaissement 
de la voûte crânienne sur la face interne de l’occi-
pital induit une pression verticale une fois le crâne 
vide, pression forte au regard de l’importante 

fragmentation des os. Les membres supérieurs 
se sont déplacés à gauche du thorax. Le gauche 
est même au-delà du morceau de bois, au nord (il 
n’est pas représenté sur le dessin mais apparaît 
sur le cliché). L’angle formé par le coude indique 
que l’avant-bras doit se trouver à l’origine en 
avant et à distance du corps, comme l’indique la 
dislocation de la connexion entre l’ulna (en face 
postérieure) et l’humérus (en face antérieure, 
l’extrémité distale orienté vers l’ouest). Quant au 
membre supérieur droit, l’humérus repose sur 
sa face postérieure, son extrémité distale vers 
le sud. Les os de l’avant-bras apparaissent en 
supination (par leur face antérieure), la moitié 
distale du radius reposant sur et au contact de 
l’ulna. L’ensemble des connexions est rompu. Les 
métacarpiens droits se trouvent en face palmaire, 
sous le niveau de repos du fémur droit. Ils se 
placent à distance de l’avant-bras. Initialement, 
la main devait se placer, face dorsale, au contact 
de la hanche. De la ceinture pelvienne, seuls 
sont conservés la surface articulaire droite de la 
première vertèbre sacrée et l’os coxal gauche, 
sous la forme de traces spongieuses. L’os coxal 
repose en face antérieure au contact de la cheville 
droite, la symphyse pubienne orientée vers les 
pieds. Le fémur et l’os coxal gauche ont glissé 
en direction des pieds. Sous l’os coxal gauche se 

Fig. 4 : Les restes du squelette humain vus 
depuis l’ouest (Stéphane Lenda, Inrap) 
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trouve l’extrémité distale du membre inférieur droit, 
les os du tarse (talus et calcanéus) apparaissant 
en face plantaire. Les métatarsiens se trouvent 
en face plantaire. Le pied repose face dorsale au 
contact du sol, la connexion de la cheville avec le 
tibia et la fibula étant rompue. Les tibias et fibula 
apparaissent en face postérieure. La connexion du 
genou est lâche : l’extrémité proximale de la fibula 
est distante de celle du tibia. Le fémur se trouve 
en face postérieure, les condyles en connexion 
lâche avec le tibia. Les os de la jambe gauche 
(tibia et fibula) reposent à un niveau légèrement 
supérieur à leur controlatéraux. Ils se trouvent 
en face postérieure, l’extrémité proximale du tibia 
reposant sur son controlatéral. Leur connexion 
est préservée. Le fémur, en face postérieure, se 
trouve hors du volume anatomique de la cuisse 
sur les os de la jambe. Son extrémité proximale 
a effectué une rotation l’amenant hors de l’axe 
longitudinal de corps.

2 : Ostéologie

En l’absence des critères usuellement utilisés sur 
les os coxaux (Bruzek, 1991), le sexe biologique 
de l’individu ne peut être établi (fig. 6). Quelques 
éléments permettent en revanche de lui attribuer 
un âge adulte : l’ensemble des sutures crâniennes 
est soudé et la première prémolaire supérieure 
gauche présente une forte abrasion. Une estima-
tion de sa stature peut également être faite par 
les mesures prises sur les fémurs3. Il s’agit d’un 
individu de taille sur-moyenne à grande, d’environ 
1,69 m à 1,75 m pour un homme et de 1,66 m à 
1,72 m pour une femme (Trotter, Gleser, 1977).

Les indices diaphysaires des humérus traduisent 
un fort aplatissement (platybrachie). Les indices 
cnémiques des tibias montrent un aplatissement 
nul (eurycnémie) pour le tibia droit et peu sensible 
(mésocnémie) pour le gauche. L’indice de plato-
lénie de l’ulna (hypereurolénie) documente une 
diaphyse arrondie.

Fig. 5 : Plan et relief des restes du squelette humain in situ (Stéphane Lenda, Inrap) 
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Quant à la sphère bucco-dentaire, un degré pro-
noncé d’usure dentaire atteint la première prémo-
laire supérieure gauche. Cette usure fortement 
prononcée (stades 4 et 5, Ubelaker, 1989) détruit 
entièrement la dent jusqu’à la racine (stade 5) en 
face vestibulaire pour ne laisser subsister qu’un 
fragment de couronne (stade 4) en face distale. 
Cette atteinte traduit une usure antéro-postérieure. 
Conjointement, aucune atteinte n’est constatée 
(luxation de la mandibule, arthrite mandibulaire) 
sur les fragments de cavité glénoïde du tempo-
ral conservés. Enfin, une carie affecte la face 
linguale.

Les traces d’une infection du périoste affectent 
la surface corticale des diaphyses avec une plus 
forte prolifération sur les os des membres infé-
rieurs (Pálfi, 1997, p. 57). Pour les membres supé-
rieurs, il s’agit du radius droit en faces antérieure 
et médiale. Les membres inférieurs sont atteints 
sur le fémur gauche ainsi que la fibula droite 
(privée de ses épiphyses), essentiellement en 
faces antéro-surtout latérale (sur l’ensemble de la 
diaphyse) et que légèrement sur la face médiale 
dans la moitié inférieure (aucune trace dans 
la moitié supérieure). Ces atteintes se placent 
en face antéro-latéro-postérieure sur la fibula 
gauche (surtout dans la moitié inférieure) et très 

légèrement en face médiale. Sur le tibia droit, elles 
se situent sur les faces antéro-médio-latérale et 
plus légèrement sur la face postérieure dans sa 
moitié inférieure. Elles affectent l’ensemble de la 
corticale présente du tibia gauche et plus légère-
ment sur la partie proximale de sa face médiale.

3 : Un adulte du deuxième âge du Fer, 
non inhumé.

La taphonomie du squelette ne suffit pas à quali-
fier ce dépôt de sépulture. La notion de sépulture 
implique en effet un enfouissement intentionnel, 
une mise en terre de la part de la population 
inhumante (Leclerc, 1990). Or ici, la stratigraphie 
montre que les os ne sont pas déposés dans un 
creusement mais gisent en surface d’un niveau 
de substrat alluvial formé naturellement. Quant 
au sédiment qui recouvre ensuite les os, il est 
commun à tout le marécage. Il n’y a donc pas 
d’indice d’une quelconque intervention humaine. 
D’un point de vue taphonomique, il faut souligner 
que le contexte est particulièrement humide et 
argileux et donc propice à la saponification du 
cadavre (Bouquin, 2019). Bien qu’aucune trace 
organique ne l’atteste, la forte humidité corrélée 
à un sédiment à fine particule favorise les réac-
tions physico-chimiques entre l’eau et les tissus 
adipeux ce qui peut générer la formation d’adipo-
cire, et dans ce contexte, ralentir la dégradation 
des tissus mous.

Cependant, la date du décès est troublante. L’un 
des fémurs contient suffisamment de collagène 
pour une mesure de 14C, qui situe la mort de 
l’individu de 360 à 50 av. notre ère, c’est-à-dire 
nécessairement au deuxième âge du Fer (fig. 7). 
Or, il s’agit d’une période à laquelle appartiennent 
la majorité des corps exhumés des tourbières du 
nord de l’Europe, dont l’état de conservation bien 
meilleur montre des interventions humaines, avant 
ou après la mort, ou les deux (Ravn, 2010, Van 
der Sanden, 2012). Tacite se fait l’écho de pra-
tiques celtes d’immersion d’individus : « Proditores 
et transfugas arboribus suspendunt, ignavos et 
imbelles et corpore infames cæno ac palude, 
injecta insuper crate, mergunt » (« Ils pendent 
les traîtres et les fuyards aux arbres, et noient 
les lâches, les infirmes et ceux qui refusent de 
se battre dans la fange et les marais, en les cou-
vrant de branchages. ») (Tacite, Germania, XII, 1). 

Fig. 6 : Représentation des restes du 
squelette (en noir) (Stéphane Lenda, Inrap) 
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Des études plus récentes montrent toutefois que 
l’interprétation sacrificielle est probablement trop 
automatique, et qu’elle reste hypothétique dans la 
majorité des cas (Simek, Simek, 1997). Les ana-
lyses 14C de certains de ces cadavres prouvent 
par ailleurs qu’ils ont été associés trop hâtive-
ment à l’âge du Fer, et qu’ils datent en réalité de 
périodes très variées allant du Néolithique au 
Moyen Âge, (Ibid, p. 52, Ravn, 2010, p. 114). Il en 
ressort qu’à la période où le cadavre se dépose 
au fond du marais du « Pré Saint-Jean », d’autres 
connaissent le même sort mais pour des raisons 
très variées.

Ces comparaisons peuvent toutefois donner du 
sens au morceau de bois contre lequel les os sont 
appuyés. Un effet de paroi s’observe au niveau 
des membres inférieurs et du bassin osseux, 
qui correspond à la bordure sud du bois (fig. 5). 
Plusieurs explications peuvent être proposées. 
La première réside dans le sens d’écoulement 
de la Seine du sud vers le nord. L’envasement 
du lieu lors de la décomposition du corps exclut 
l’existence de forts courants mais il peut y en avoir 
de très légers, suffisants pour déplacer les os 

dans la même direction. La deuxième explication 
s’ajoute à la première : la surface de sable et de 
galets sur laquelle repose le corps est en pente, 
elle descend du côté du morceau de bois. Mais 
cette proximité rappelle également les aménage-
ments en matériaux périssables autour desquels 
certains cadavres des tourbières sont installés. Il 
s’agit de paillages ou de branchages recouvrant 
le corps alors que d’autres semblent maintenus 
sur le fond à l’aide de crochets ou de poids (Ravn, 
2010, p. 110).

Le contexte non tourbeux du « Pré Saint-Jean » 
ne permet pas de reconstituer aussi précisément 
l’enveloppe du squelette et notamment d’éven-
tuelles attaches. La position des os n’apporte 
pas plus d’informations à ce sujet. Il faut en effet 
garder à l’esprit que contrairement à un corps dont 
la tourbe va épouser la forme, celui-ci repose dans 
un environnement liquide, accessible à toutes 
sortes de prédateurs. Ceci peut d’ailleurs être 
une des raisons de l’absence de la main droite 
et du pied gauche.

Fig. 7 : Calibration de l’analyse radiocarbone du fémur de l’individu (Centrum 
voor Isotopen Onderzoek de l’Université de Groningue, Pays-Bas) 
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IV : Deux vases gallo-
romains sur la berge

Durant la phase marécageuse de ce chenal, à 
une période postérieure à la mort de l’individu 
laténien, deux vases en céramique se déposent 
sur le fond de la berge nord, dans leur position 
fonctionnelle, à 2,00 m l’un de l’autre (fig. 1). 
Une vingtaine de centimètres d’argile organique 
les recouvre avant que la zone ne s’assèche 
définitivement. Ces deux vases correspondent à 
des productions gallo-romaines. Bien que frag-
menté en 308 tessons lors de sa découverte, il 
ne manque probablement que le sommet du pre-
mier. Il correspond à une grande cruche à deux 
anses, qui peut également être désignée comme 
une amphore. Le second vase est une moitié de 
fond fragmenté en neuf tessons, séparé du reste 
du vase par des cassures anciennes. La partie 
manquante est absente des secteurs fouillés. Il 
s’agit sans conteste d’une forme haute, de type 
pot ou marmite.

Si la production du premier est délicate à situer 
dans l’époque gallo-romaine, celle du second 
connaît de nombreux parallèles découverts dans 
des contextes des IIe et IIIe siècles. La fouille fine 
du sédiment contenu dans la grande cruche, 
fouille réalisée sur le terrain, n’a révélé aucun 
artéfact.

L’intérêt de ces objets est double. Leur datation 
prouve tout d’abord que le contexte est toujours 
marécageux durant la période gallo-romaine, 
au moins jusqu’à la moitié du IIe siècle. Ensuite, 
ils indiquent une fréquentation des lieux à cette 
période, qui n’est plus seulement exception-
nelle, comme pouvait encore le laisser penser le 
cadavre échoué antérieurement. Ici, quelle que 
soit la raison de la présence de ces récipients, 
elle implique une maîtrise des lieux au moins par 
certains membres de la population locale, et son 
intégration dans un terroir habité.

Trois explications peuvent être avancées à pro-
pos de la présence de ces vases. Tout d’abord 
une perte accidentelle est possible. La grande 
cruche peut servir à puiser de l’eau à des fins non 
comestibles, et alors se briser ou être échappée. 
Il peut ensuite s’agir d’un rejet volontaire d’objets 
désuets, jetés depuis la berge. Enfin, le dépôt 
d’enfants morts en bord de marécage est une 

pratique funéraire régionale connue, hélas encore 
inédite, où les vases servent de contenants. À 
Marigny-le-Chatel (Aube), à une trentaine de 
kilomètres à l’ouest de Saint-Julien-les-Villas, 
une fouille préventive a découvert deux groupes 
de récipients en terre cuite contenant chacun un 
individu mort en période périnatale ou avant le 
terme de la croissance fœtale4. Treize sépultures 
sont ainsi disposées en bordure d’une dépression 
comblée de tourbe, située à la tête d’un vallon 
humide. Les amphores dominent les formes uti-
lisées, mais d’autres individus sont inhumés dans 
un pot, une marmite ou une cruche, tous datés de 
la fin du Ier siècle de notre ère au IIIe siècle. Une 
seconde fouille préventive réalisée à Esclavolles-
Lurey (Marne) a elle aussi mis en évidence l’asso-
ciation d’un point d’eau, un ruisseau cette fois, 
et de trois inhumations de sujets périnataux en 
récipient céramique5. À Saint-Julien-les-Villas, 
l’absence d’ossements constatée lors de la fouille 
de l’amphore n’exclut pas qu’il y en ait eu. En effet, 
l’expérience de Marigny-le-Chatel a montré qu’hor-
mis dans un dépôt, les restes osseux d’immatures 
des douze autres ne sont apparus qu’au cours 
du tamisage du sédiment, alors que rien n’était 
décelable à l’œil nu. Le même constat vaut pour 
un des deux vases d’Esclavolles-Lurey. Une telle 
vérification est hélas impossible sur le sédiment 
de l’amphore de Saint-Julien-les-Villas, laissé sur 
place par ignorance. Cependant, l’hypothèse ne 
peut être écartée. En revanche le second vase 
ne peut être interprété de la même manière. Son 
état trop fragmentaire ne lui permet pas de conte-
nir le cadavre d’un fœtus, et encore moins de le 
renfermer. S’il s’agit bien d’un dépôt funéraire, il 
faut plutôt le considérer comme une partie seu-
lement de l’urne, le couvercle par exemple, ou 
comme une offrande accompagnant le défunt, 
geste autant pratiqué pour les sujets adultes que 
pour les individus immatures (pour la vallée du 
Rhône et l’Auvergne : Blaizot et alii, 2009, p. 78).

V : Conclusion

Le contenu de cette zone humide éveille plus 
d’interrogations alléchantes qu’elle n’apporte de 
certitudes. La raison de la mort de l’individu gau-
lois est impossible à attribuer avec certitude à un 
geste volontairement signifiant (suicide, sépulture, 
sacrifice ou châtiment) ou à un évènement acci-
dentel. De même, les deux vases gallo-romains 
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présents sur une rive peuvent aussi bien corres-
pondre à des dépôts rituels ou funéraires, qu’à 
des rejets volontaires ou des pertes accidentelles.

Les données obtenues peuvent témoigner de 
manière indirecte et accidentelle de l’occupation 
humaine des alentours, ou de pratiques mettant 
cet environnement marécageux au cœur d’un 
univers spirituel. Quoi qu’il en soit, elles apportent 
la preuve que les zones marécageuses et boisées 
qui se développent dans d’anciens chenaux de 
la Seine ne sont pas ignorées des populations 
humaines locales, mais qu’elles sont au contraire 
intégrées dans leur territoire. Cette zone est fré-
quentée, voire occupée au moins durant le deu-
xième âge du Fer et la période gallo-romaine.

L’intérêt particulier de cette opération réside jus-
tement dans la nature particulière du terrain à ces 
périodes. Les milieux humides sans structures 
archéologiques sont encore trop peu traités par 
l’archéologie autrement que d’un point de vue 
géomorphologique, et donc à partir de probléma-
tiques environnementales, où un prélèvement par 
carottage suffit parfois à répondre aux attentes 
des archéologues. La fouille du « Pré Saint-Jean » 
montre que l’intérêt des zones humides dépasse 
ces aspects. Les éléments anthropiques décou-
verts par la fouille mécanique de ces niveaux 
organiques s’avèrent discrets et isolés au milieu 
de sédiments naturels sans indices annonciateurs, 
si ce n’est la quantité importante de bois fossiles. 
L’exploration de tels contextes est donc ingrate, 
et peut s’avérer stérile. Mais les exemples en 
contexte tourbeux du nord de l’Europe ou des 
îles britanniques montrent toutes les informations 
que les marécages peuvent révéler. Les décou-
vertes spectaculaires d’objets ou de cadavres 
parfaitement conservés dans la tourbe attisent 
l’intérêt des chercheurs de ces pays, mais la 
fouille présentée ici montre que des vestiges iden-
tiques existent dans des marais aux conditions 
de conservation moins bonnes. L’interprétation 
en est moins aisée, en l’absence d’indices clairs 
comme la corde nouée autour du cou de plusieurs 
d’entre eux, mais l’exemple taphonomique de 
Saint-Julien-les-Villas est à ce jour extrêmement 
isolé dans la bibliographie, et son interprétation 
pourrait être précisée s’il existait plus d’études 
dans le même domaine.

Le cas des vases antiques est à cet égard très 
révélateur. Les comparaisons acquises derniè-
rement, et qui permettent de soupçonner une 
fonction funéraire à ceux de Saint-Julien-les-
Villas, ne doivent leur découverte qu’au hasard 
d’un diagnostic, ou à des préoccupations envi-
ronnementales sur une tête de vallon humide en 
marge d’une fouille préventive. Mais les sépul-
tures de périnataux antiques sont aménagées sur 
les berges, ce qui les révèlent dès le décapage 
mécanique, alors que d’autres objets ou défunts 
peuvent gésir au fond des marécages.

Notes :

1 : Raphaël Durost, Rocade sud-est de l’aggloméra-
tion troyenne, Saint-Julien-les-Villas (Aube), « Le Pré 
Saint-Saint », parcelle AI49 pp [Rapport de fouilles 
préventives, Inrap], déposé à la DRAC de Champagne-
Ardenne, Châlons-en-Champagne, 2010.

2 : Raphaël Durost, Buchères, Bréviandes, Saint-
Julien-les-Villas, Rouilly-Saint-Loup, Saint-Parres-
aux-Tertres (Aube), Troyes Rocade Sud-Est (2e phase) 
[Rapport de diagnostic, Inrap], déposé à la DRAC de 
Champagne-Ardenne, Châlons-en-Champagne, 2006.

3 : cette indication doit être prise avec réserve, les 
mesures prises avant prélèvement sur le terrain n’étant 
pas considérées comme pertinentes.

4 : Yohann Thomas, Kaï Fechner, Marigny-le-Chatel 
(Aube), « Les Marnes », Occupation au Ha D3 / LT 
A, à La Tène D et au Haut-Empire, sols, habitats et 
nécropole [Rapport de fouilles préventives, Inrap], 
déposé à la DRAC de Champagne-Ardenne, Châlons-
en-Champagne, 2008.

5 : Arnaud Remy, Esclavolles-Lurey, Marne, « La Pièce 
de Bêcheret », Installations funéraires et domestiques 
de l’âge du Bronze au haut Moyen Âge à Esclavolles-
Lurey [Rapport de fouilles préventives, Inrap], déposé 
à la DRAC de Champagne-Ardenne, Châlons-en-
Champagne, 2016, p. 83-88.
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